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CRISE AUX ANTILLES :     

LA POLICE NATIONALE EN 

PREMIÈRE LIGNE 

SOUTIEN AUX POLICIERS DE GUADELOUPE ET DE MARTINIQUE 

Le SCSI apporte son soutien sans réserve aux collègues des 

départements antillais qui font face depuis deux semaines à des 

émeutes extrêmement violentes. Des tentatives d’homicide    

répétées visant les forces de sécurité intérieure ont eu lieu à  

travers notamment des tirs d’armes à feu et des jets de         

projectile sur les véhicules et les fonctionnaires de police. Nous 

avons une pensée plus particulière pour les nombreux policiers 

blessés, notamment dans les CSP de Pointe-à-Pitre et Fort-de-

France, à qui nous souhaitons un prompt rétablissement. 

En contact étroit avec nos délégués tant en Guadeloupe qu’en 

Martinique, nous suivons de près l’engagement des officiers de 

ces territoires. Ils sont mobilisés dans tous les services pour  

assurer l’anticipation opérationnelle, le maintien et le              

rétablissement de l’ordre ainsi que les investigations en vue 

d’identifier et d’interpeller les auteurs des multiples infractions 

commises. Nous pensons également aux collègues de sécurité     

publique et du RAID déployés en renfort devant l’intensification de la crise ces derniers jours.  

Cette violence à l’endroit des 

FSI et de tous les services de 

secours doit enfin générer 

une prise de conscience des 

autorités. L’engagement sans 

faille de tous les policiers 

pour protéger les biens et les 

personnes ne devra pas être 

oublié ! 

POUR LE DÉPLOIEMENT DE RENFORTS ADAPTÉS EN OUTRE-MER 

Une fois la paix publique retrouvée, un débriefing approfondi de la gestion de cette crise  sur 

le plan de l’ordre public devra être mené, en associant l’ensemble des acteurs.  

On peut s’interroger notamment sur l’absence de projection sur place des CRS et notamment 

de la CRS 8 dont la nouvelle doctrine d’emploi correspond précisément à ce type           

d’intervention dans le cadre de violences urbaines de haute intensité.  


